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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 23 juin 2021 

(Convocation du 18 juin 2021) 
 
Aujourd’hui, le vingt-trois juin deux mille vingt et un à 11h, le bureau dûment convoqué s’est réuni 
sous la forme de visioconférence, en vertu du chapitre II du règlement intérieur et selon l’article 6 
de la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020, sous la présidence de Monsieur Paul CARRERE 
 
Etaient présents : 
Madame Dominique DEGOS 
 
Etaient présents en visioconférence : 
Mesdames et Messieurs Christiane AUTIGEON, Céline SALLES, Paul CARRERE et Bernard SOUDAR  
 
Etaient excusés : 
Messieurs Gérard CASTET, Charles PELANNE et Bernard POUBLAN 
 
Secrétaire de séance : 
Madame Christiane AUTIGEON 
 

 
OBJET : Marchés / Biodiversité - Restauration de la écologique sur des seuils du gave de Pau 
relevant de la responsabilité de l’Institution Adour — Prestation de maîtrise d’œuvre phase 2 
(seuils de Denguin, du radier du Pont de Lescar et de Nay) 

Exposé des motifs : 

Dans le cadre de la phase 2 de l’opération de restauration de la continuité écologique sur des seuils 
du gave de Pau et de l’Ouzom, l’Institution Adour a choisi de se faire accompagner par un maître 
d’œuvre. 
 
L’Institution Adour lancera un marché public de prestations intellectuelles. Le marché sera été alloti 
en 3 lots qui sont : 

- Lot 1 — Mission de maîtrise d’œuvre pour les travaux d’aménagement du seuil de Denguin ; 

- Lot 2 — Mission de maîtrise d’œuvre pour les travaux d’aménagement du seuil de radier de 
Lescar ; 

- Lot 3 — Mission de maîtrise d’œuvre pour les travaux d’aménagement du seuil de Nay. 
 
Pour les seuils de Denguin et de Nay, les travaux seront réalisés à l’étiage 2022 et pour le seuil du 
radier de Lescar aux étiages 2022 et 2023. 
 
Le montant estimé pour ce marché est de 100 000 € HT. 
 
Il convient d’autoriser le Président à lancer la consultation pour ce marché de prestations 
intellectuelles et à prendre toutes décisions relatives à la passation et signature du marché. 

LE BUREAU 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité 
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DECIDE 

Article 1 

- D’autoriser le Président à lancer la consultation pour le marché de maîtrise d’œuvre de la phase 
2 de l’opération de restauration de la continuité écologique sur des seuils du gave de Pau et de 
l’Ouzom (seuils de Denguin, du radier du Pont de Lescar et de Nay), 

- D’autoriser le Président à signer le marché et à prendre toutes décisions relatives à son exécution, 
les crédits nécessaires étant inscrits au budget. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré le 23 juin 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 


